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PRÉFACE

SOUS-SECRETARIATD'ETAT

DE L'AÉRONAUTIQUEMILITAIRE

INSPECTION GENIALE DES BCoLBS

et des
DÉPOTS D'AVIATION

2,Rue Saint-Thomas-d'Aquin, 2

l t—
Tél.:FLEURDS 02-23

» 02-24
» 02-25

Paris,lei5Septembreigi8

Mon cher Le Grand,

Le recrutement de nos Elèves-
Pilotes, et plus généralement, de tout
le personnel de l'Aéronautique, est
d'une importance capitale dans notre
æuvre. -

VousVous employez a le faciliter.
Je Vous en remercie.

Je sais depuis' longtemps quel
intérêt Vous portez à nos efforts et à
notre arme.

Boyez tranquille : elle vaincra.

A Vous.
Colonel GIROD.



La Cinquième acme
terminera la Gaeffe

Parce que les différentes armes qui existaient avant l'Aviation
étaient au nombre de quatre: l'Infanterie, la Cavalerie, l'Artil-
lerie et le Génie.

*
* *

Lorsque l'Aviation Militaire fit ses premiers pas, elle ne fut
en aucune façon secondée par les Pouvoirs publics; on n'obtint
jamais les crédits nécessaires réclamés chaque année par ses
dirigeants, pour lui procurer l'ampleur qu'elle nécessitait.

Le 21 Décembre 1911, H. Desgrange, directeur de « l'Auto »,
présentait au public mon idée des Avions Départementaux, qui
consistait à recueillir dans chacun des départements français,
les fonds nécessaires à l'achat d'un avion. (1)

M. J. Balsan, Président de la Ligue Nationale l'Aérienne;
reprenant l'idée des Avions Départementaux,fondait le Comité
National de l'Aviation Militaire, dont le sénateur Reymond, glo-
rieusement tombé au champ d'honneur en lutte aérienne, devint
le Président et M. A. Michelin.le Trésorier.

,La presse prêta son concours sans compter. On organisa des
meetings, des conférences: des tracts furent lancés à profusion
dans toute la France. Je m'efforçais moi-même de porter un peu
partout, la bonne parole.

(1) Le terme Avion créé par C. Ader, désigne les Aéroplanes militaires,
monoplans ou polyplans. (Décision du Général Roques, Directeur de l'Aéro-

nautique Militaire 1912).,



En un an on recueillait plus de quatre millions, ce qui per-
mettait d'offrir à l'armée 94 avions, de créer 75 bourses dupilote,
de bâtir des hangars et d'organiser des stations d'atterrissage.

-
Le battement des ailes de l'avion réveilla en France le

patriotisme. x

Malheureusement les crédits officiels ne furent pas en rap-
port avec l'importance que réclamait l'aviation, et quand la
guerre éclata, quelques 1^0 avions répondirentà l'appel de la
mobilisation d'Août 1914!

# ,JI;

On s'est ressaisi depuis, et l'Aviation Militaire a progressé à
pas de géant. C'est grande satisfaction pour moi d'écrire que
durant les années de paix qui ont précédé l'effort brutal qu'on
a réclamé d'elle, je m'étais fait un devoir de ne jamais insister
sur les erreurs que ses dirigeants pouvaient commettre,parole
que je me rendais compte des difficultés sans nombre qui à tous
instants paralysaientleurs difficiles travaux: l'Aviation Française
est aujourd'hui à la hauteur de la tâche qui lui est journellement
imposée.

*
# #

La cinquième arme, a-t-on dit, terminera la guerre : c'estexact.,
Avant que la plus sanglante des Révolutions ne renverse les

Hohenzollhern, en châtiant comme il le mérite, ls responsables
militaires et civils de cette barbare Germanie, les Boches connai- -
tront souspeu les horreurs des bombardements aériens.

Depuis 1815, depuis plus d'un siècle, la majeure partie de ces
bourreaux ignorent chez eux, les effets meurtriers d'un obus ou
d'une bombe. De terribles représailles vengeront dans leur pays,
nos vieillards, nos femmes, nos enfants tués dans les villes
ouvertes, vengeront nos blessés et nos infirmièresmassacrés sans
pitié contrairementaux lois de l'humanité, vengeront nos prison-
niers martyrisés, vengeront nos proches ou nos amis emmenés
en esclavage-et vengeront la destruction sauvage de nos trans-
ports, de nos foyers et de nos gloires architecturales.

La cinquième arme, chargée de nos représailles deviendra
la première; elle sera la plus terrifiante, la plus meurtrière et la
plus vengeresse. A nos avions il appartiendrade laisser chez ces
barbares un souvenir profond de terreur indescriptible: réponse
justifiée aux abominables horreurs que leurs brutes de soldats ont



commises en Belgique et dans l'Est quand ils nous ont assailli,
et qu'ils ont depuis continué, en perfectionnant les engins de
torture et de destruction..

Et leur vieux bon Dieun'empêchera pas que la justice
humaine suive son cours.

*
* *

A vous jeunes Français, qui briguez l'honneur d'appartenir à 1

la cinquième arme, incombera la tâche souvent périlleuse de ces
représailles.

Vous saurez remplir les missions à vous confiées avec toute
la fougue de votre patriotisme

: vos avions seront 'tellement
nombreux que comme les javelots des Grecs, ils obscurciront le
soleil (1), et c'està l'ombre de leurs ailes que « les merveilleux
soldats de l'Entente libéreront les peuples, des dernièresfureurs
de la force immonde. » (2).

G.LE GRAND.
Octobre 1918.

Rédacteur àL'AUTO et à EXCELSIOR
,

(

NOTE DE L'ÉDITEUR:
A la demande de nombreuses personnalités de l'Aéronau-

tique Militaire, je fais paraîtreune nouvelle Edition de mabrochure, revue et augluzntie.LTe; demeure à la disposition de
tous, pour renseignements complémentaires.

G. LEG.

(1) Un Trachinien; voulant donner à Léonidas une haute idée de l'armée
deXerxés, lui dit que le nombre de leurs traits suffisait pour obscurcir le
soleil:« Tant mieux répondit un Spartiate, nous combattronsà l'ombre!»

(2) Clémenceau au Sénat, 17 Septembre 1918.



LaChambre Syndicale des

Industries Aéronautiques

Siège social î trueAnatolede la Forge, 9 (Etoile)

Téléphone Wagram 09-63

AVANT LA GUERRE
Dès 1909, des fervents de la conquête de l'air se groupaient autour de

M. Robert ESNAULT-PELTERIE, pour fonder l'Association des Industriels
de la Locomotion Aérienne; le développement de ce groupement de
précurseurs fut si rapide qu'il englobait bientôt la Chambre Syndicale del'Aéronautique

qui l'avait précédé: le titre- de Chambre Syndicale
des Industries Aéronautiques, fut définitivement adopté.

L'existence de la Chambre Syndicale s'affirma au premier Salon qu'elle
organisa au Grand Palais, en Octobre 1909.

Chaque année, à l'automne, ce Salon permettait au monde entier
d'admirer les conceptions et les réalisations nouvelles du génie français:

----la Chambre Syndicale contribuait ainsi à conserver à la France, cette
suprématie de

la
conquête de l'air dont elle a le droit de s'enorgueillir.

PENDANT LA GUERRE
Si la Chambre Syndicale a apporté avant la guerre un concours efficace

à l'industrie aéronautique, ses dirigeants n'ont pas voulu demeurer
inactifs pendant les hostilités. Nous devons signaler notamment la tenta-
tive de i< standadisation » des pièces détachées, que la Chambre
Syndicalea organisée et qui permet à la cinquième arme, un ravitaillement
rapide avec un minimum d'erreurs, assure aux constructeurs un approvi-
sionnement de pièces soigneusement établies; la Chambre Syndicale en
prenant cette initiative, a rendu de très grands services à l'industrie
aéronautique, d'autant que les prix par elle obtenus, sont inférieurs à ceux
des fournisseurs habituels.

APRÈS LA GUERRE
-

Il serait présomptueuxen ces moments, de parler de l'avenir: ce qui
est certain c'est que

la
Victoire n'arrêtera pas les efforts de la Chambre

Syndicale.
Sonhonorable président. M. Robert ESNAULT-PELTERIE, si bien

secondé par son secrétaire-général, M. GRAET. ont mis à l'étude divers
projets: on a jeté les bases d'une entente postale aérienne internationale,
dont la réalisation assurerait du même coup l'utilisation de nombreux
appareils, constituerait du travail pour les constructeurs et les ouvriers,
stimulerait les recherches' des ingénieurs, tout en venant en aide à une
pléïade de pilotes.

Et puis, reviendront les Salons annuels de l'Aéronautique organisés
par la Chambre Syndicale.



Demandes d'admission dans le Personnel
de toutes catégories

de l'Aéronautique Militaire

(23Juin1918).

A. — Zone de l'Intérieur.
I. — Aucune demande formulée par les militaires de tous

grades de la zone de l'intérieur, pour être admis à un titre
quelconque dans le personnel de l'Aéronautique Militaire, ne
peut être arrêtée dans sa transmission (1). Toutes les demandes,
sans exception, doivent être adressées et transmises en tous
temps, directement et sans aucune exception (2), au Sous-Secré-
tariat d'Etat de l'Aéronautique Militaire (4ebureau), 208, boule-
vard Saint-Germain, par les Commandants des dépôts ou les
chefs de services, sous les ordres desquels sont placés les
intéressés (3)

II. — Documents à fournir par les intéressés:
a) Personnel navigant. — (Elèves-Pilotes, Observateurs (4), -

Mitrailleurs, Bombardiers, Canonniers) :
1. Demande de l'intéressé, conforme au modèle de l'annexe

numéro 1;
2. Certificat médical de visite et de contre-visite établi confor-

mément aux prescriptions de l'annexe numéro 2 ;

3. Etat signalétique et des services;
4. Relevé des punitions;
5. Notice du modèle de l'annexe numéro 3.
b) Personnel non navigant. — (Officiers, Sous-Officiers et

Caporaux d'encadrement,Ouvriers en fer et en bois de toutes
catégories, Conducteurs d'automobiles, Armriers) Artificiers.
Selliers, Bourreliers, Tapissiers, Voiliers, Cordiers, Vanniers,
Photographes,Dessinateurs, Industriels, etc., etc.).

(1) Voir page I.
(2) Toutefois, les demandes formulées par les militaires du service

automobile devront être adressées au Ministre de la Guerre (3e direction,
sous-direction du service automobile).

(3) Instruction du 18 Janvier 1916, sur la décentralisation administrative.
et la simplification des écritures et de la correspondance (B. O.P.P.,
page 165).

(4)Recrutes en principe parmi les Officiers.



1, Demande de l'intéressé, conforme au modèle de l'annexe
numéro1;

\, -
2. Certificat médical de visite et de contre-visite indiquant si

lecandidat est apte ou inapte à l'arme à laquelle il appartient et,
dans ce dernier cas, le détail des maladies, blessures ou infir
mités le rendant inapte, avec indication de la durée probable de
l'inaptitude;

3. Etatsignalétique et des services;
,4. Releyé des punitions;
5. S'il y a lieu, certiticats professionnels permettant de se

rendre compte des aptitudes du candidat à l'emploi qu'il
sollicite; -,

6. Notice du modèle de l'annexe numéro 5.

1 B. — Zone des Armées.
1. — Lesdemandes de toutes natures formulées par les mili-

taires de tous grades, de la zone des armées, pour être admis
dans le personnel del'Aéronautique comme Elève-Pilote, Obser-
vateur, Mitrailleur, Bombardier, Canonnier, Ouvrier en fer ou en
bois de toutes catégories, Armurier, Electricien, Photographe
et Dessinateur industriel(1) seront adressées, sans exception,
par la voie hiérarchique, au Général commandant l'armée.

Les demandes seront annotées par le Commandant, de
l'Aéronautique de l'Armée, qui pourra, s'il le juge utile, faire
convoquer l'intéressé en vue de le soumettre à un examen
destiné à s'assurer qu'il possède les aptitudes voulues pour
l'emploi sollicité.

Tous les dossiers qui seront favorablement annotés par le
Commandant de l'Armée seront transmis au Général Comman-
dant en chef.

- - -

II. — Documents à fournir par les intéressés:
Ces documents sont lés mêmes que ceux énumérés à l'alinéa a)

«Personnel navigant» et à l'alinéa b) « Personnel non navi-
•

gant » de l'article II du paragraphe Aci-dessus.

C. —Documents abrogés.
Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente

circulaire, et notamment la circulaire du 20 Juin 1917, insérée au
Journal Officiel du 5Juillet 1917, page 5.139.

- J.-L. DUMESNIL.

(1) Les Photographes et les Dessinateurs industriels doivent appartenir
aux classes 1905 et plus anciennes ou être du service auxiliaire.



ANNEXE NM
eRÉGION

on gouvernement militaire de ) Pour la zonedel'intérieur.,,>Pour,lazoned,elint.e,n.eur.
Dépôt du e régiment de i

,
le 191

) s
e régirfientde)e bataillonde. v Pour la zone des armées.

etc., etc. 1

Le(1). classe (2)

à M.le Sous-Secrétaire d'Etat de l'Aéronautique

,
(4e bureau),

ou
à M. le Général Commandantla e armée.

Je sollicite mon affectation, dans le personnel de l'Aéronautique
Militaire, à titre de (3):.

du Chef de corps.
Avis motivé: du Commandant du dépôt du e

, du Chef de service.
NOTA. —A l'appui de la demande devront être joints les

documents dont la production est prescrite par les alinéas a)
où b) de la circulaire ci-dessus.

ANNEXE N°2 v

CONDITIONS D'APTITUDE PHYSIQUE
pour pouvoir être admis dans le personnel navigant

de l'Aéronautique
#*•-

L'aptitude à exiger du personnel navigant de l'aviation
comporte, en plus des conditions générales d'aptitude au service

)
militaire, service armé, les conditions particulières suivantes,
étant préciséqu'aucun militaire du service auxiliaire ne peut
être admis parmi ce personnel.

(1) Grade, nom et prénoms.
(2) Classe de mobilisation.
(3) Elève-Pilote, Observateur, Mitrailleur, Bombardier, Ouvrier en-

fer, etc.



i. Organe de la respiration et de la circulation:
Etat d'intégrité absolue.

2* Appareil visuel:
a) Une acuité visuelle normale, sans correction;
b) Une vision binoculaire normale;
c) Un champ visuel normalement étendu pour le blanc et les

couleurs;
1d) Un sens chromatique normal.

L'examen relatif à l'appareil de la vision devra être pratiqué
par un ophtalmologiste qualifié, toutes les fois que le médecin
du corps ou du service ne sera pas en mesure de donner une
appréciation sur le candidat.

(3 Appareil auditif:
Une acuité auditive normalè de chaque oreille, avec état

d'intégrité de l'oreille moyenne et interne, et en particulier de

,
l'appareil d'équilibration.

4e Rhino-pharinx :

Absence de toute lésion inflammatoire chronique.
5e Poids:

- 85 kilogrammes maximum pour les pilotes;
75 kilogrammes maximum pour les Observateurs, bombar-

diers, Mitrailleurs;
Le poids s'entend, le candidat étant habillé, mais sans

équipement.
Ces conditions d'aptitude physique sont requises avec moins

de rigueur pour les candidats aux emplois de pilotes de diri-
geables et pour les aéronautes.

1
RÉGION

ANNEXEN° 3
E RÉGION

ou gouvernement militaire de Pour la zone d-<e l'intérieur.,>„Pour ,la zone d,e linteri.eur.Depot
du e régimentde )

e régimentde
1.e bataillon de,.,. [ Pour la zone des armées.

etc.. etc. )

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS
Concernant le(1). qui demande à

être admis dans le personnel de l'Aéronautique Militaire à titre
dè (e)

(1) Grade, nom et prénoms.
- -(2) Elève-Pilote,Observateur, Mitrailleur, Bombardier, Ouvrieren fer,etc.

y



Situation militaire (a).
Age du candidat.
Profession dans la vie civile.
Instruction générale (b).
Instruction militaire (b).
Instruction aéronautique reçue précédemment.
Antécédents sportifs (c).
Connaissances professionnelles.
Aptitudes à recevoir l'instruction sur le fonctionnement des

appareils de T. S. F. (d)- •*

Conduite et manière habituelle de servir.

','., le 191
Le(3).

NOTA. — L'âge limite, audessus duquel il ne sera fait
aucune désignation dans le personnel navigant (pilotes), est fixé
à 30 ans.

Pour l'Aviation et l'AérostationMaritime, les demandes
de candidats devront être transmises au Commandant de
l'Ecole Saint-Raphaël pour l'Aviation, et au département
(Direction de la Guerre Sous-marine, service aéronau-
tique) pour l'aérostation, au fur et à mesure de leur
établissement.

(3) Le Chef de Corps, le Commandant du Dépôt, le Chef de Service, clc.
(a) Pour un Officier, indiquer s'il est de l'active, de la réserve de l'armée

active ou de l'armée territoriale, et s'il possèdeson grade à titre temporaire
ou à titre définitif.

(6) Les commandants de dépôts, chefs de services, etc., mentionneront,
en ce qui concerne les Elèves-Pilotes : 1. s'ils possèdent les connaissances
exigées pour l'obtention du certificat d'études primaires; 2. s'ils ont les
connaissances pratiques du service en campagne, exigées des

candidats

caporaux ou brigadiers.
(c) Pour les candidats au personnel navigant seulement. Ces renseigne-

ments ayant une grande importance au point de vue de la désignation des
candidats, doivent être aussi détaillées que possible.

(d) Pour les candidats au personnel navigant seulement.

Il est conseillé aux militaires qui demandentàpasser dans la cinquième
arme, au titre du personnel navigant, d'insister sur leurs antécédents
sportifs, (football, cyclisme, natation, cross, etc.).



Engagements volontaires

Spécialistes de la Classe 1920
Admission par voie d'engagement volontaire,

dans l'Aéronautique Militaire, de jeunes gens
spécialistes appartenant à la classe 1920

(Mai1918)
Le service de l'Aéronautique Militaire acceptera comme

engagés volontaires, au titre du personnel non navigant, un petit
nombre de jeunes gens de la classe 1920.

Les autorisations seront exclusivement accordées à des
professionnelsjustifiantd'aptitudesmanuelles utilisables(ouvriers
en fer.et en bois, chaudronniers, spécialistes de moteurs, élec-
triciens,etc.)

Les demandes doivent être adressées au Sous-Secrétaire
d'Etat de l'Aéronautique Militaire (4e bureau), 280, boulevard
Saint-Germain, à Paris. Elles seront accompagnées de réfé-
rences (certificats des directeursd'écoles ou d'usines, certificats
professionnels, etc.) et devront donner l'indication de la date
de naissance.

,Les candidats pourront être convoqués dans un atelier de
l'Etat, en vue d'y subir un essai pratique manuel.-

Lesjeunes gens autorisés à contracter un engagement dans les
conditions quiprécèdent, sontdirigés surledépôtdu1ergroupe d'a-
viation, à Dijon, d'où ils sont envoyés dans les Ecolesd'aviation
du territoire, puis dans,les formations de l'aviation du front.

1

Les engagements sont consentis, d'après les demandes
des candidats, pour la durée de la guerre, jusqu'au28 Août 1918,

et pour 4 ans à partir de cette date.
,

I (Septembre 1918)
Un certain nombre de professionnels (ouvriers en fer et eu

bois, chaudronniers, électriciens, vanniers, tailleurs de ballons,
cordiers) du contingent de la classe 1920 sera incorporé directe-
ment au titre du personnel non navigant dans les troupes cle
l'Aéronautique Militaire (Aviation et Aérostation).

Les trois groupes de l'Aéronautiquesont:
Aviation. 1er groupe, Dijon; ame groupe, Lyon; 3me groupe, Bordeaux.
Aérostation. Ier groupe, Saint-Cyr.

Toutes les écoles civiles d'aviation sont supprimées pendant la guerre.



MODÈLE DE LA DEMANDE:
Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat de l'Aéronautique Militaire

et Maritime, 260, boulevard Saint-Germain,à Paris.
Je soussigné (nom prénoms) de la classe 1920 (ou ajourné de

la classe), domicilié à (indiquer le domicile légal), canton de
(arrondissement pour les grandes villes), bureau de recrutement
de résidant à (indiquer l'adresse) demande à être
incorporé dans lestroupes de l'Aéronautique Militaire, Aviation ou
Aérostation.

J'exerce effectivement la profession de (indiquer
ici les périodes d'apprentissage et de travail dans les différentes
Ecoles, maisons et établissements où l'intéressé a travaillé).

J'effectuerai s'il y a lieu on essai professionnel dans l'Etablis-
sement militaire qui me sera désigné.

< Signature.

Classe 1921

Les dispositions qui précèdent ne concernent pas les jeunes
gens de la classe 1921; ces derniers ne sont pas admis jusqu'ici
par voie d'engagement dans les troupes de l'Aéronautique.

Les Engagements volontaires des réformés et dégagés
- d'obligations militaires.

Lesmilitaires réformés définitivemet ainsi que les hommes
dégagés de toute obligation militaire peuvent, en vertu de la loi
Dalbiez,s'engagerpour la durée de la guerre, dans l'aéronautique.

Adresser la demande au Commandant du Dépôtdu Groupe
d'Aviation ou d'Aérostation ou au Chef de l'Etablissement au
titre duquel les intéressés désirent servir.

Ces engagements ne sont reçus, en principe, qu'au titre du
personnel non navigant.

Les demandes d'autorisation d'engagement au titre du per-
sonnel navigant sont adressées au Sous-Secrétaire d'Etat de
l'Aéronautique, à Paris, avec tous renseignements utiles tant sur
la situation des candidats au pointde vuemilitaire que sur leurs
aptitudes à l'affectation demandée (élève-pilote, mitrailleur, bom-
bardier en avion, etc.)'.

La notice de renseignements employée pour les demandes
présentées par les militaires (annexe n° 3) peut servir de guide
pour les renseignements àfourniren ce qui concerne les aptitudes.

Les autorisations d'engagement direct dans le personnel
navigant ne sont accordées qu'à titre tout à fait exceptionnel, ce
personnel étant recruté, par mesure générale,parmi les militaires
sous les drapeaux.



Les Engagements des ajournés.
S'ils sont d'une profession utilisable dans les services de

l'Aéronautique, les ajournés peuvent contracter un engagement
pour la durée de la guerre, dans la cinquième arme, mais au
titre de service armé.

Adresser la demande au Sous-Secrétaire d'Etat de l'Aéronau-
tique, à Paris.

La demande doit préciser la situation au point de vue mili-
taire et être appuyée de références permettant d'apprécier les
aptitudes professionnelles.

Même observation que ci-dessus pour lesdemandes présen-
tées exceptionnellement au titre du personnel navigant.

Affectations auService de l'Aviation
.0 (15 mars 1917)

« Les prescriptions de la circulaire du 31 mars 1916 (Journal
Officiel du 5 avril, page 2814), relative à l'établissement et à la
transmission des demandes d'affectationau Service de l'Aéronau-
tique militaire, semblent avoir été perdues de vue.

« Il a été constaté, en effet, que des dossiers n'avaient pas été
transmis par les Commandantsde Dépôts ou les Chefsde Service.

« Il est rappelé que les demandes de toute nature, formulées
parles militaires de tous grades, servant dans la zone de l'inté-
rieur, en vue d'être admis, à un titre quelconque, dans le
personnel de l'aéronautique militaire, doivent, sans aucune
exception, être transmises au Ministre de la Guerre, Direction de
l'Aéronautique militaire (cabinet du directeur), par les comman-
dants deDépôts ou les Chefs de Service, sous les ordres desquels
sont placés les intéressés.

/« Ces transmissions se font directement, conformément aux
prescriptions de l'instruction du 18 janvier 1917, sur la décentra-
lisation administrative et la simplification des écritures et de la
correspondance.

« Les candidats peuvent solliciter leur affectation soit dans le
personnel navigant (élèves-pilotes, observateurs, mitrailleurs,
bombardiers, canonniers), soit dans le personnel non navigant
(officiers et sous-officiers d'encadrement, ouvriers en fer et en



bois, électriciens, conducteurs d'automobiles, photographes,
armuriers, artificiers, selliers, bourreliers, tapissiers, cordiers,
vanniers,etc.).

(Décembre 1917)
Aucun pilote ne peut être affecté à l'une des formations

d'aviation du Maroc,de la Tunisie, de l'Algérie et de la zone de
l'intérieur (camp retranché de Paris, escadrilles côtières et
D. C.A.) s'il n'a pas servi en qualité de pilote, pendant six mois

au moins, dans une escadrille du front.

Affectations dans l'Aéronautique

comme Officier d'Administration

à titre temporaire.

(15 Septembre 1917, modifié par le rectificatif
du 14Mai 1918)

ART. 40. — Après un stage de quinze jours accompli sur
l'autorisation du Sous-Secrétaire d'Etat de l'Aéronautique dans
un établissement spécial de l'Aéronautique, pourront être
nommés à titre temporaire au grade d'officier d'administration
de 3e classe de réserve ou de territoriale soit comme officiers
d'administration comptables, soit comme officiers d'administra-
tion contrôleurs de matérielles militaires désignés ci-après:

1° Les hommes de troupe du service auxiliaire des classes
appartenantaux réserves.

2° Les exemptés et les réformés appartenant par leur âge à
l'armée territoriale ou à sa réserve.

»
3° Les engagés spéciaux appartenant par leur âge à la

réserve de l'armée active, à l'armée territoriale ou à sa réserve.
4° Les hommes appartenant

-

aux classes dégagées de toute
obligation militaire, qu'ils soient dans leurs foyers ou qu'ils
se trouvent sous les drapeaux comme hommes de troupe en
qualité d'engagés volontaires ou d'engagés spéciaux.

5° Les sous-officiers inaptes à faire campagne par suite de
blessure ou de maladie contractée dans le service.

7



6° Les sous-lieutenants à titre temporaire et à titre définitif,
inaptes à faire campagne par suite de blessure ou de maladie
contractée dans le service. ,

7° A défaut des catégories qui précèdent, les hommes de
troupe du service armé de la réserve et de l'armée territoriale.

,
Les demandes d'admission au stage provenant des candi-

dats de la zone de l'intérieur serontadressées par ceux présents
sous lesdrapeaux à leur chef de coi'ps ou de .service, par les
autres au général commandant la région.

Ges demandes feront ressortir d'une manière précise la
situation militaire de l'intéressé et les professions qu'il a
exercées.

Elles seront envoyées par les Commandants de régions au
Sous-Secrétariat d'Etat de l'Aéronautique (4e Bureau) qui
désignera l'autorité chargée de constater l'instruction générale
ou professionnelle des candidats, soit par la production des
diplômes et titres universitaires de toute nature; soit par une
épreuve écrite qui comportera outre les compositions visées
à l'article 2, une composition élémentaire de mécanique pour
lescandidats Officiers d'Administration contrôleurs de matérieL

L'autorité militaire qui aura été chargée de constater
l'instruction générale ou professionnelle des candidats fera
constituer le dossier d'admissionau stage qui comprendra, outre
la demande :

L'extrait de l'acte de naissance (sur papier libre);
L'extrait du casier judiciaire ?2;
Un certificat de visite médicale constatant que le candidat

est apteà assurerphysiquement, soit dans la zone des Armées,
soit dans la zone de l'Intérieur, un service dans l'enfploi qu'il
sollicite;

-
Une feuille de notes de leurs chefs hiérarchiques pour les

candidats militaires;
L'énumération des titres constatant les connaissances géné-

rales ou le résultat de l'examen visé ci-dessus;
Une déclarationécrite aux termes de laquelle le candidat fera

connaître qu'il n'est pas déjà en instance de nomination dans
une autre arme pu service. t

Les candidats de la zone des arméesqui feraient l'objet de
propositions sont dispensés de tout examen préliminaire ou 1

stage; leurs dossiers seront établis dans les mêmes conditions

que ci-dessus. ,-



Tous les dossiers dont il s'agit seront envoyés au Sous-Secré-
tariat d'Etat de l'Aéronautique (4e Bureau).

Les candidats admis au stage reçoiventdu Sous-Secrétaire
d'Etat un ordre de convocation. Ils restent, pendant la durée du
stage dans leur situation antérieure sous le rapport de la solde.

et des diverses allocations et prestations.
Ils reçoivent en fin de stage de l'Officier directeur, des notes

détaillées devant permettre de déterminer les affectations éven-
tuelles à leur donner.

Lesnominations à faire ne seront prononcées que si les
stagiaires présentent les aptitudes nécessaires et au fur et à
mesure de la constatation des besoins et de la possibilité de
confier des emplois aux intéressés.

Les nominations à titre temporaire faites par application
du présent article seront annulées de plein droit si l'Officier
d'Administration ainsi nommé cesse, pour une cause quelconque,
de pouvoir remplir un emploi dans le service de l'Aéronau-
tique. Le militaire dont la nomination aura été annulée reprend
de plein droit et sans,qu'il y ait lieu à décision spéciale, la
situation dans laquelle il se trouvait avant sa nomination à titre
temporaire.

f
(15Juin1918)

La circulaire 'du 2 Novembre 1917, insérée au Journal
Officiel du 5 Novembre, prescrivait qu'il ne serait plus transmis
de demandes, le nombre de ces dernières étant, à ce moment,
suffisant.

En raison de nouveaux besoins,des demandes pouvaient être-
adressées au Sous-Secrétaire d'Etat de l'Aéronautique Militaire
et Maritime (4e Bureau) dans les conditions fixées par la circu-
laire du 15 Septembre 1917, c'est-à-dire pour les candidats pré-
sents sous les drapeaux, par la voie hiérarchique, pour les
autres par l'intermédiaire du Général Commandant la Région.



INDEMNITÉS JOURNALIÈRES

accordées aux Troupes Aéronautiques
(Décret du 12 Mai 1912 et Circulaire du 31 Mars 1915)

Les indemnités accordées au personnel de l'Aéronautique
Militaire, se subdivisent de la manière suivante :

1° Indemnité de fonctions (comportant 2 tarifs) à allouer aux
aviateurs et aéronautes pourvus de certains brevets d'aéronau-
tique, aux élèves aviateurs et aux militaires faisant dans un
des Services de l'Aéronautique un stage comportant des vols en

,
avion ou des ascensions en ballon dirigeable ou en cerf-volant.

2° Indemnités journalières d'aéronautique, à allouer aux
militaires qui, n'ayant pas droit à l'indemnité de fonctions,

- sont appelés à exécuter des vols et ascensions de ce genre en
service commandé.

(
3° Des primes journalières du service aéronautique réservées

aux sous-officiers, caporaux, brigadiers ou soldats titulaires du
brevet de mécanicien d'aéronautique.

ioIn-demnitésdefonctions (1).

Indemnité Indemnité
GRADES de fonctions de fonctions

— n"1 n°2
fr. c. fr.c.Officiers.,..,. 10» 5 »

Adjudants et adjudants-chefs o»- 2 50
Autres sous-oniciers. 4» 2 »
Caporaux et soldats 2» 1 »

a0 Indemnités journalières de service aéronautique. -

Mêmes taux que ci-dessus pour l'indemnité de fonctions n° 2.

3° Primes journalières du service aéronautique.- ,JI.J--. -lU" v-. "'V_-"-.-""---"::1---. fr.c
Adjudants et adjudants-chefsmécaniciens., 3a 50
Autres sous-officiers mécaniciens. , , , , 3 »

1Caporamvet brigadiers mécaniciens., 1 50

(1)
Lesindemnités de fonctions No 1 sont accordées aux pilotes et les

indemnités N° 2, àtout le personnel navigant autre que les pilotes.
Les règles générales définissant les catégories du personnel de l'Aéronau-

tique donnant lieu à de fausses interprétations, le. Ministre de la Guerre

,
vient d'arrêterla classification suivante:

Le personnel navigant comprend les pilotes, les observateurs, lesmitrail-
leurs et les élèves de ces spécialités. Le personnel non navigant est composé
de tous les militaires non compris dans la première catégorie. (Oct. 191ti),



ALLOCATIONS SPÉCIALES

Circulaire relative aux allocationsspéciales au service de l'Aéro-
nautique à attribueraux militaires del'Aéronautique Mili-
taire à l'hôpital, en convalescence ou en permission.

La présente circulairea pour but, de préciser les règles
d'allocation des indemnités de fonctions, spéciales au service
aéronautique ou de service extraordinaire allouées aux per-
sonnels navigants de l'Aéronautique (officiers ou hommes de
troupe de toutes catégories) de la zone des armées ou de la zone
del'intérieur pendant la durée de leur séjour à l'hôpital,pendant
leur convalescence. (congés ou permission) ou pendant les per-
missions de toute nature qui leur sont accordées.
A. — Militaires ayant droit pour une période déterminée à

l'indemnité de.fonctions n° 1 ou à l'indemnité de fonctions
n° 2 spéciale au service de l'Aéronautique (pilotes d'avions
ou de dirigeables, mécaniciens de dirigeables, élèves-pilotes
d'avion, observateurs titulaires, mitrailleurs-bombardiers
brevetés, observateurs en ballon captifclassés).

- ,
1° Militaires entrant à l'hôpital ou ayant obtenu une conva-:

lescence ou une permissionpour maladie ou blessure ne résultant

pas delexécution d'un service aérien. — Pour les militaires de
cette catégorie, l'entrée à l'hôpital ou l'envoi, en convalescence

-ou en permission, ne peut avoir pour résultat la cessation au
droitde l'une des indemnités prescrites qui reste acquis dans
tous les cas, durant la période pendant laquelle le militaire
aurait reçu cette indemnité s'il était resté dans la formation
à laquelle il appartient (1).

(1) Premier exemple: Un pilote qui a droit à l'indemnité de fonctions,
n° 1 pendant le premier semestre- 1917 entre à l'hôpital ou est mis en conva-
lescence ou en permission le Ier mars 1913; ce militaire continue à percevoir
l'indemnité précitée jusqu'au 1er juillet igij; mais cette indemnité cessed'être perçue à cette dernière date (application de l'article 2 de l'arrêté du
5 juillet 1912).

Deuxième exemple: Si le militaire visé à l'exemple n° 1 ci-dessus aaccompli avant son entré à l'hôpital ou son envoi en permission ou enconvalescence les épreuves aériennes qui donnent droit à l'indemnité de
fonctions n° 1 pendant le second semestre 1917, cette indemnité lui est allouée
pendant cette période et quelle que soit sa situation militaire (application del'article

2 de l'arrêté du 5 juillet 1912), à condition toutefois qu'il continue à
appartenir à l'Aéronautique Militaire.

Troisième exemple: Un élève pilote entre à l'hôpital ou est envoyé enconvalescence ou en permission; il est payé de l'indemnité de fonctions
spéciale UO 2 pendant la période qui reste à courir pour qu'il ait perçu cetteindemnitépendant un an (article 16 de l'arrête du 5juillet 1912).

N. B. - Dans tous les cas et notammentdans les trois exemples-
ci-dessus, l'indemnité de fonctions n° 1 ou n°.2 cesse d'être allouée du jouroù le militaire cesse, pour une raison quelconque, defaire

-
partie du per-sonnelnavigant (articles 11 et 16 de l'arrêté du 5 juillet 1912).



2° Militairesentrant à l'hôpital ou ayant obtenu une per-
mission pour maladie ou blessure résultant de l'exécution d'un
service aérien. — Par applicatfon des dispositions du premier
alinéa de l'article 24 de l'arrêté du 5 juillet 1912, ces militaires
continuent à percevoir l'indemnité de fonctions n° 1 ou n° 2
pendant tout leur séjour à l'hôpital, et, s'il y a lieu, pendantla
durée de la convalescence ou de leur permission.

Toutefois, cette allocation cesse du jour où, pour une raison
quelconque,le pilote, le mécanicien de dirigeable, l'élève pilote,
l'observateur titulaire, le mitrailleur-bombardier breveté, l'ob-
servateur en ballon captif classé cesse de faire partie du
personnel navigant.

3° Militaires envoyés en permission pour un motif autre que
ceux énumérés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus.-Ces militaires
continuent à percevoir l'une des deux indemnités précitées qui
resteacquise dans tous les cas, durant la période pendant
laquelle le militaire aurait reçu cette indemnité, s'il était resté
dans la formation à laquelle il appartient. Cette indemnité cesse
d'être allouée à partir de la date limite qui termine la période
pour laquelle l'indemnité à été obtenue.

Cette allocation cesse également du jour ôù,-pour une raison
quelconque, le pilote, le mécanicien de dirigeable, l'élève pilote,
l'observateur titulaire, le mitrailleur-bombardier breveté, l'ob-
servateur en ballon captif cesse de faire partie du personnel
navigant.

B. — Militaires ayant droit à l'indemnité de fonctions ir 2
(décret du 12. mai 1912 ou à l'indemnité de service
extraordinaire (alinéa 2 de la circulaire du 36 mars igiô
B. O. P.F., page 197) pour une période non déterminée-(observateurs stagiaires, mitrailleurs-bombardiers non bre-
vetés).

i. Militaires entrant à l'hôpital ou ayant obtenu une per-
mission pour maladie ne résultantpas de l'exécution d'un service
aérien ou d'un service commandé.

— Ces militaires n'ont plus
droit à l'une des indemnités précitées du jour de leur entrée à
l'hôpital, de leur envoi en convalescence ou en permission.

2- Militaires entrant à l'hôpital ou ayant obtenu une conva-
lescence ou une permission pour maladie ou blessure résultant
del'exécution d'un service aérien ou d'un service commandé.

- Ces militaires continuent à percevoir l'indemnité de fonctions
n- 2 ou l'indemnité de service extraordinaire pendant tout leur



séjour à l'hôpital et, s'il y a lieu, pendant la durée de leur conva-
lescence ou de leur permission.

-

Toutefois, cette allocation cesse du jour où, pour un motif
-quelconque, l'ayant droit cesse de faire partie du personnel
navigant.

3* Militaires envoyés en permission pour un motif autre
- que ceux énumérés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus. — Ces

militaire n'ont pas droit, pendant la durée de leur permission,
U à l'indemnité de fonctions numéro 2 ou l'indemnité de service

extraordinaire.

C. -Militaires ayant droit à la prime journalière de service
aéronautique (article 2 du décret du I2 mai igi2) ou à
l'indemnité de service extraordinaire (alinéa 1 de la circu-
lairedu 3o mars 1915).
Ces militaires perçoivent les allocations pour toutes les

journéespendant lesquelles ils ont droit à la solde de présence
et pour les journées d'hospitalisation, de convalescence ou de
permission résultant d'une maladie ou d'une blessure cOQtractée

en service commandé.

-
Toutefois, ce droit est suspendu :

a) Pendant les punitions de prison ou de cellule.
b) Pendant une période fixée par le commandant de la

formation ou de l'élablissement auquel appartient le militaire
dans le cas d'accident au matériel résultant d'une négligence ou
d'une faute professionnellegrave de l'ayant-droit.

Ce droit cesse du jour où les militaires ne font plus partie
du personnel des mécaniciens de l'aéronautique.

D.-Militairesayantdroit à l'indemnitéjournalière
de service aéronautique.

Cette indemnité, qui est perçue pour les seules journées où
les militaires ne faisant pas partie du personnel navigant
exécutent,un ou plusieurs vols en aéronefs (paragraphe C de
l'article 2 du décret du 12 mai 1912), n'est jamais allouée
pendant le séjour à l'hôpital ou pendant les convalescences ou
les permissions.

E. — Sont abrogées les dispositions contenues dans la circu-
laire du 6 août 1917 (B. O., page 2129).

1 ,Enpréparation: LES COURRIERS AÉRIENS"

Voyageurs et Correspondances.Par G. LE GRAND.



Les Insignes du Personnel navigant
de l'Aéronautique Française

Insignes de Collet et Agrafes de Poitrine

Suppression des Brassards

Les insignes réservés au personnelnavigant de l'Aéronautique
Militaire (Aviation et Aérostation) se portaient naguère au collet
(pilotes brevetés exclusivement) et sur un brassard fixé au bras
droit (pilotes brevetés et observateurs).

Les insignes ailés portés sur le bras droit par le personnel
non navigant des troupes\de l'aéronautique ont été supprimés en
novembre 1916 pour éviter des confusions avec le personnel
navigant proprement dit. (1)

Les insignes représentés, paroles gravures ci-contre sont
règlementaires depuisle 1er novembre 1916.

Depuis cette date, le,personnel navigant porte donc unique-
ment, au collet et sur la poitrine, les insigne suivants :

A) Au collet (exclusivement réservés au personnel' désigné
ci-après) :

(i) Ces confusions amenèrent parfois dés escroqueries ou des abus. Il me
sera permis de l'appelerà ce sujet une historiette qui fut une des causes de
la création des nouveaux insignes.

Un soir de l'année 1915 que legénéral Hirschauer dînait avec son lils,
dans un restaurant aux environs de la gare Saint-Lazare,il aperçut un vieux
chef d'escadrons, dont le bras gauche était orné d'une superbe aile déployée,
tout en or, insigne des pilotes,aviateurs militaires.

Surpris, le général s'adressant poliment au chef d'escadrons, s'excusa de
ne pas reconnaître l'un de ses officiers pilotes (car il les connaissait tous à
cette époque). « Je suis chef d'un groupe d'autos-canon contre les aéronefs,
près Paris », répondit notre commandant.

Le général ayant décidé de mettre ordre à cet abus des ailes réservées aux
pilotes, je fus chargé en septembreil915, parla Direction de l'Aéronautique
de l'étude des nouveaux insignes; avec le concours du capitaine de Lafargue
je soumettais des dessins qui furent adoptés.-

Mais entre temps, M. Besnard arriva au Sous-Secrétariat d'Etat de l'Aéro-
nautiqueet décida que l'exécution des insignes seraientconfiée à la Monnaie
et non au graveur professionnel que j'avais choisi.

On a adopté mes projets. Mais si l'on avait compris le sens artistique
des croquis par moi remis, la Monnaie auraitpu faire plus esthétique; et pour-
tant il lui a fallu une année pour exécuter les modèles!!!. J'ajoute que ces
insignes ont coûté la bagatelle de 28.000 francs. — G. LE G.

•



INSIGNES AU COLLET

Pilote de ballon dirigeable Pilote Aviateur
Les Mécaniciens portent une grenade ailée-

Kiff.i Fig.2

Fig.3 Fig.i

Fig.5

Mécanicienchevronordesbrevetés Cordier,tailleur,etc.

Insignes de Spécialistes portés au bras gauche



Letoile ailée,pilotes titulaires du brevet d'aviateur militaire;
La roue ailée, pilotes titulaires dubrevet de pilote de ballon

dirigeable;
La grenade ailée, mécaniciens titulaires du brevet de méca-

J nicien de ballon dirigeable.
1

Ces insignes (brodés- sur écusson: orange pour l'aviation;
-

noir pour l'aérostation), sont portés pendant tout le temps où les
intéressés restent affectés à l'Aéronautique Militaire, même s'ils
cessent de faire partie du personnel navigant.

B) Sur le côté droit de la poitrine (identiques pour les mili-
taires de tous-grades) :

1. Insigne de pilotebreveté aviateur militaire: agrafe figurant
deux ailes accolées dont le point de réunion est entouré d'une
couronne de feuilles de chêne fermée en haut par une étoile
(couronne argent, ailes et étoile or). (Fig. 1).'

2. Insigne de pilote breveté de ballon dirigeable: agrafe figu-
rant deux ailes accolées dont le point de réunion est entouré

* d'une couronne de chêne formé en haut par une roue dentée
(couronne argent, ailes et roue dentée or). (Fig. 2).

3. Insigne d'élève-pilote"aviatèur et d'observateur en avion:
agrafe figurant une aile terminée par une étoile entourée d'une
couronne de feuilles de chêne (couronne argent, aile or et étoile
argent pour les observateurs; motiftout argent pour les élèves-
pilotes). (Fig..3).,

4. Insigne d'élève-pilote de ballon dirigeable, de mécanicien
de dirigeable et d'observateurs en ballon dirigeable, ballon
captif ou cerf-volant: agrafe figurant une aile terminée par une
roue dentée entourée d'une couronne de feuilles de chêne (cou-
ronne argent, aile or, roue dentée argent pour les observateurs
et les mécaniciens; motif tout argent pour les élèves-pilotes).
(Fig..4). -

5. Insigne du personnel d'équipage d'avion ou de ballon
dirigeable (bombardiers-mitrailleurs, canonniers, photographes,
mécaniciens, etc.) :

agrafe .figurant une aile terminée par une
hélice entourée d'une couronne unie, motif tout argent. (Fig. 5).

Ces insignes mobiles sont portés en permanence, mais seule-
ment pendant le temps oùlepersonnel intéressé fait partie du
personnel-navigantde l'Aéronautique. Ce droit prend fin le jour
où le personnel en question cesse d'appartenir au personnel
navigant,même s'il est maintenu, à un autre titre, dans le service
de l'Aéronautique.

* *



Les titulaires de plusieurs brevets portent les insignes du
brevet au titre duquel ils reçoivent l'indemnité de fonctions.

*
* *,

Le personnel non navigant (mécaniciens, cordiers, tail-
leurs, etc.), porte l'insigne de spécialité au bras, gauche.

Les mécaniciens brevetés portent un chevron or.
v i

* *
Le port du brassard avec hélice ou ancre ailée, antérieure-

ment porté sur le bras droit, est définitivement interdit, non
seulement pour le personnel navigant, mais aussi pour tout le
personnel de tous grades et de toutes catégories servant à un
titre quelconque dans l'aéronautique.

Les officiers, sous-officiers, employés militaires, caporaux ou

-
soldats, n'ayant aucun brevet de l'aéronautique et servant dans
ce dernier service, à quelque titre que ce soit, portent le éhiffre
ou la grenade au collet.

Il n'existe donc plus aucun insigne ailé réglementaire
qui se porte brodé sur l'une ou l'autre manche. Tout insigne
de cette nature doit être considéré comme étant de pure fantaisie,
et ne signifie nullement que le'militaire qui se l'est attribué ait
un emploi quelconque dans l'AéronautiqueMilitaire. (On peut
même en déduire, en principe, qu'il n'en fait pas partie).

*
* *

Insignes mobiles de l'Aviation pour les Alliés.

(24 juillet 1918).
Ont droit au port de l'insigne mobile du personnel navigant,

les militaires des nations alliées ayant reçu dans um* école
d'aviation française, l'un des brevels accordés au personnel
navigant de l'aéronautique, à condition qu'ils soient affectés à
des unités combattantes de l'aéronautique française.

Les demandes d'insignes, faites à l'arrivée dans les forma-
tions combattantes, devront être transmises par les soins des
commandants des dites formations.

Le droit au port de l'insigne prendra fin le jour où les inté-
ressés cesseront d'être affectés à une unité combattante française,
et dans tous les cas, lejour où ils cesseront de faire partie du

,personnelnavigant. -

Les insignes devront être rendus, sans aucune exception, aux
commandants d'unités et renvoyés à l'autorité qui les a délivrés.



L'Insigne de l'Aviation Britannique

L'Aviationbritannique, Pilotes,
Mécaniciens, Bombardiers, Obser-
vateurs, etc. (y compris l'Aviation
Maritime), n'a qu'un seul insigne
qui se porte à la casquette, au
dessus de la visière.jL'insigne brodé or, comporte
un oiseau aux ailes déployées, au
dessous duquel se trouve deux
doubles palmes, le tout surmonté
de la couronne royale.

Airnats !

Airnats!Unjoli mot clair, léger et net. C'est le surnom que
les Aviateurs«yanks » viennent de choisir pour désigner le
corps ailé de Varmée-Américaine. Le choix a étéfaitauconcours
la semaine dernière, après un laborieux scrutin, organisé par le
Journal de l'Aviation, ait camp de X., le« Plane-Xeuvs ». Un
prix de cent francs était attribué à la meilleure dénomination.
Plusieurs noms très tentants avaient été proposés: Les Fils dit
ciel, les Aigles, les Alouettes, les Gratteurs de nuage, les
Hommes de l'air, etc. « Airnats » donné par le sergent du
665 thAero squador, a remporté tous les suffrages. Le mot n'a'
d'ailleurs aucune signification précise; c'est une abréviation
d' « Aeronauts » et cela se prononce en français airnette. Tel
qu'il est, il est très vivant, et nos amis comptent que le kaiser
l'apprendra bientôt à ses dépens.

(« Le Matin », dit 25 Août 1918).

Services de l'Aviation Britannique, rue Pauquet (rue La Pérouse),Paris.



Les Insignes de
l'Aviation Américaine,

Le& Officiers de l'Aviation qui- sont Pilotes-Aviateurs Mili-
taires doivent porter un insigne sur lé côté gauche de la poitrine.

Cet insigne, brodé, en argent, sur fond bleu, se compose d'un
écuson étoilé entre deux ailes.

L'écussonporte les lettres U. S. brodé en or. La largeur de

l'insignepriseà l'extrémité des ailes est de 0,076. Les Elèves-
Pilotes portent également le même insigne au côté gauche, mais
avecl'aile droite en moins. Les hommes du service d'aviation
portent une sorte d'épaulette bleu marine, cousue en haut de la
manche et sur laquelle seront brodées, en blanc, une hélice
à quatre pales et au-dessus le numéro de l'escadrille à laquelle
l'homme appartient.

Même insigne pour les Mécaniciens d'avions mais avec un
cercle blanc brodé, entourant l'hélice.

Enfin, tout Aviateur engagé porte un insigne composé d'une
hélice à quatre pales, entre deux ailes, avec le numéro de
l'escadrille au-dessus de l'hélice.

Le tout brodé on blanc, sur fond bleu.

Services de l'Aviation Américaine, 45, avenue Montaigne, Paris.



L'Insigne de l'Aviation Belge

Seuls, les Pilotes-Aviateurs brevetés militaires et obser-
vateurs en fonctions dans
les escadrilles, portent cet
insigne brodé en or;
règlementairement il doit r
exister sur les deux man-
ches, mais généralementon

neje porte que sur la manche gauche.
L'Aviation Belge pas d'insignes spéciaux pour les bombar-

diers, mitrailleurs, mécaniciens, etc.

Services del'Aviation Belge, 29, rue de Monceau, Paris.

Les Insignes de l'Aviation Italienne

Le corps Aéronautique
Militaire Italien comprend
un ensemble de quinze insi-
gnes différents qui se portent
tous sur le bras gauche.

Nous donnons ci-contre,
les dessins réduits des neuf
insignes les plus importants.

En plus de ceux-ci, on
compte les insignes suivants
pour:

insigne distinctifdu Corps Aéronautique. — N.-B. — Pour les Militaires des Sections
d'Aviation, le dirigeable est remplacé par un petit moteur avec hélice.



Officiers Aviateurs munis du premier brevet de pilote, [le
mêmemotif que le premier des dessinsci-dessous,lacouronne royale
en moins;,

Officiers d'Infanterie Commandants des Services d'Aviation,
rdeux carabines croisées derrière un cercle au milieu duquel se
trouve un petit moteuravecgrande hélice, placée transversalement,
le tout surmonté de la couronne royale).

N. B. — Pour les Officiers Commandants de dirigeables ou d'aérostats,
le petit moteur à hélice est remplacé par un profil de dirigeable.

Menuisiers Monteurs du Bataillon d'Aviation, [une hélice
formant croix de Saint-André avec line hache).

Officiers de bord, Commandants en second et Commandants
de dirigeables, (respectivement sans couronne — avec couronne en
argent — avec couronne en or, qui surmonte deux ailes au milieu
desquelles sont deux ancres croisées et retenuespar une corde).

Sous-Officiers et hommes de troupe, timoniers de diri-
geables, (deux ailes avec roue dentée aumilieu).

Officiers Pilotes de ballon sphérique, (deux ailes en or et au
milieu une ancre autour de laquelle est enroulée une corde en
argent).

Sous-Officiers et hommes de troupe,
Pilote et Elèves Pilotes-Aviateurs

OfficiersAviateurs-PilotesMilitaires
(2ebrevet)

Officiers Observateurs en Aéroplane Soldats Mitrailleurs d'Aéroplanes



Mécaniciensde moteurs d'Avi ation

Observateurs en Ballon Dragon(Saucisse;

Sous-Officiers et hommes de iroupe Mrcariic,ens,
H Mécaniciens de moteurs de dirigeables

Hommes de troupe du Batuil'onAtro^:':

L'Aéronautique Militaire comprend

1° Aérostats (ballons libres ou Sphériques)

2° Aéronats (dirigeables ou Aéronefs)

3° Avions (aéroplanes mono ou polyplans)

Services de l'AviationItalienne, 4o,rue Fralt<.:ui,.;-l Pari",



»
Les victoires de nos "AS"

Lieutenant FONCK 69 LieiIt. HUGUES 12

Lieut. NUNGESSER 43 Capitaine LEPS 12

Lieutenant MADON 41 S.-L' TARASCON
12

S.-L*COIFFARD 34 Capi¿
DE SEVIN

12

(28drachens) 12Capit.PINSARD27S.-Liet. BOUTER 12
CAPIT.PINSARD 27 S_L<DALADIERN

OURJADE 24 «W/HTAW» 11.(21dracbens)S.VHERISSONIl
S.-VHAEGELEN 22 Lieut.ORTOLI 11

CAPIT.HEURTAUX 21
S.-VMAUNOURY Il

CAPIT.DEULLLN 20 S.-L'NùYiLLE 11

-
Adj. MARINOVITCH 20

Adj. BEBTHELOT 11-
Capit. DE SLADE 19 S.-L'HERBELIN 10

,S.-L'DEROMANET 16
S.-Lient.CASALE 10

Cap.DETURENNE,15 CAF-LAHOULLE 10

LIENT. SARDIER 14
ADJ.ARTIGAUT 10

Cap. DARGUEEFF 14
S.-L'WADlJING:rON 10

S.-L^AMBROGI 14 S.,..V™ER"
10

Adj. GARAUD 13
DURA 10

ADJ.GARAUD13 Y.-LICÔNDEMINE 10
S.-LIEUT.NOGUÈS13 S>_L.GUYON 10
S.-UNAVARRE 12 Adj.MACE 10
S.-Lieut. JAILLER 12

DISPARUS

Capit. GUYNEMER M
S.-Lieut. BOYAU 35
(20 drachens)

S.-Lieut. DORME 23
Lieut.. GUERIN 23
Adj.EHRLICH 19

(18DRACHENS)

LIEUT. CHAPUT 16

Maj. LUFBERY 16
(Américain)

S.-L' DEMEULDRE 13

S.-L'BAYLIES 12
(AMÉRICAIN)-,

Lieut. PUTNAM 12

(Américain)
Adj. LENOIR 11

Adj. MONTRION Il
S.-Lieut. QUETTE 10

As des"AS"des autres Pays

Anglais: Major BISITOP 72

Disparu:.Cap. MANNOCK. 48
Belges: Lieut. -Willy COPPENS 36

(34drachens)

Disparu: Lieut. THIEFFRY 10

Russes: Capitaine KOSAKOW- 17

DISPARU: Cap. KROUTENN 6

italiens : S.-L'BARACCHINI 31

DISPARU: Maj. BARACCA 34
Roumains: S.-Lient. SUK 7

EFIFLEMIS
,

Allemands: Lieut. UDET 60
Disparu:CneVonRICHTHOFEN 80

Autrichiens: CaoBRUMOWSKY 34

Disparu: C" LINKE-CRAWFORD 27

Bulgares: S.-Of. FISELLER 17

Disparu: L'Yon ESCHWEGE 20

Turcs:Capitaine SCHUTZ 11

Renseignements fournis par"La Guerre Aerienne" (29 Octobre IÇIS.)



L'AÉRO-CLUB- DE FRANCE
35, Rue François-1er -i-, paris

Téléph. Passy 25-61 et 66-21

AéC.F. -L'Aéro-Club de France, fondé le 28 Octobre 1898, a été
déclaré d'utilité publique dès le 20 Avril 1909. L'Aéro-Club
de France a pour but d'encourager la Locomotion

Aérienne sous toutes ses formes : appareils d'aviation, ballons dirigeables.
ballons sphériques,et dans toutes ses applications, sportives, scientifiques,
industrielles et militaires.

Dans ce but, sans négliger les épreuves d'uncaractère technique,
l'Aéro.Club s'est efforcé de faire bénéficier l'Aéronautique du puissant
stimulant de l'idée sportive en instituant des concours, des courses, des
coupes dont les conditions variées provoquent la recherche de progrès
souhaitables dans les engins, où tendent à développer les qualités person-
nelles des pilotes. Depuis 1898 le montant total des donations en espèces
affectées à ces épreuves de toute nature a dépassé trois millions.
1 Dans le même ordre d'idées, l'Aéro-Club de France a créé successive-

ment les brevets de pilote aéronaute, de pilote de dirigeable et de pilote
aviateur.

Entrepris à une époque où la Locomotion Aérienne était absolument
méconnue et où il fallait lutter contre l'incompréhension presque générale,
l'effort de l'Aéro-Club n'en a été que plusméritoire. Son rôle à l'origine du
merveilleux mouvementaéronautique contemporain a été capital et décisif:
il demeure prépondérant de beaucoup, parce que, fidèle à l'esprit qui
présidait à sa fondation, l'Aéro-Clubde France ne se borne pas à encourager
le progs de l'Aéronautique, mais continue à grouper ses meilleurs arti-
sans: praticienset sportmens, ingénieurs et savants.

C'est ainsi qu'en dehors de son œuvre d'encouragement sportif- et
technique, l'Aéro-Club est intervenu utilement dans les diverses questions
si importantes qu'a fait naître le développement même de la Locomotion
Aérienne: tourisme aérien et champs d'atterrissage, concours à prêter à
l'Aéronautique militaire, établissement de la Carte de France spécialement
étudiée pour les besoins des divers navigateurs aériens, etc.

En résumant, bien incomplètement l'œuvre poursuivie depuis vingt
ans par l'Aéro-Çlub.de France, on peut dire, sans exagérer, que son action
a été décisive sur le développement prodigieux de l'aviation avant la
guerre.

Depuis ledébut dés hostilités, l'Aéro-Club s'est préoccupé notamment:
d'apporter son concours à l'aviation militaire., de marquer sa gratitude et
son admiration à nos soldats de l'air et de leur venir en aide matériel-
lement.



Insignes des Avions

Sur les avions militaires et maritimes des Alliés: aux ailes des cocardes
tricolores ou étoile dans un cercle et bandes tricolores aux gouvernails de
direction.

FRANCE ANGLETERRE BELGIQUE

Ancienne Nouvelle
ÉTATS-UNIS

Sur les avions allemands : des "Croix de Fer" noires sur fond blanc
(carré ou rond) ou avec bordure branche, sont peintes dessus et dessous les
ailes et sur les côtés du gouvernail de direction et du fuselage.

Sur les avions et les hydravions de la marine allemande, en plus de la Croix,
une banderolle rouge flottant en arrière du plan inférieur.
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[ AËBOMftUTIQUEj
1 L- BLÉRIOT 1! L. BLERIOT j
+INGÉNIEUR-CONSTRUCTEUR+

2, Quai Galliéni !
1 1
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1 TELEPHONES
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TELEPHONES

Adresse Telegraphique :

1

1 Wagram 87.14 BLÉRIOT-SURESNES
!i
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89.05 1
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FOURNISSEUR DES ARMÉES
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1

| AérodromeetEcoles:BUC,prèsVersailles|
1 AérodromeetEcoles:BUC,prèsVersailles
1 Englisk Factory, Brooklanâ Aérodrome

g

i Byjleet (Furriav)!j
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AEROPLANES et MOTEURS If. et M.

i
l, FARMAN J

-t 151 à 169, Rue de Silly. - BILLANCOURT
i!

1
Téltipliuue : Auteuil 00-98 :: Auteuil 00-99

411

t Télégrammes:Farotors-Billancourt-Seinett
AÉRODROME :BUC(Seine-et-Oise)itAÉRODROME:Bue(Seine-et-Oise)t

!
Téléphone, N° et N° 5, TOussu5-le-Noble

i

fe Fournisseurs du Gouvernement François el de tous les Alliés 1[
logik ~MK -M.~ B.~ -

J
",$-u.,.+.. J.1iit,e.. t4<?~&S

..,

PUBLICATIONS & CARTES
f

pour L'AÉRONAUTIQUE Î
-.-Livres techniques pour-:- 1 C-irlespour les Opiraliuiis M" :

——————
< f Constructeurset Industriels CARTES-GUIDES CAMPBELL ;Ii<f——————— p

DERNIÈRE NOUVEAUTÉ: AI Les Avions allemands, Zeppelins et
Moteurs

$
par Jean LAGORGETTE — Prix 15 francs ff

î
———————

!
! à LA LIBRAIRIE SPORTIVE de f
Ed.BLONDELLAROUGERY,Editeur-Géographe !t Ed.BLONDELLA ROUGERY,Editeur-Géographe iJf7,EueSaint-Lazare(N.S,Notro-Da^
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i SOCIÉTÉ ANONYME
=

t
- DES

t5FILATURES, CHERIES & TISSAGES
IW

! d'ANGERS (M.-et-L.)
<8 I:

BESSONNEAU, Administrateur
:

éÊ -
= HESSONNEAU =

- a créé: les Hangars d'Aviation w!
les Hangars Hôpitaux

!
8 les Tentes Ambulances 4
G les Baraquements Sanitaires. -
5

Les BESSONNEAU ont fait leur.,
=

h preuves depuis de nombreuses anlZèes. au 4
4 cours de plusieurs campagnes, sur tous les tt fronts et sous tous les climats.d
4 Actuellement, on copie les"BESSONNEAU" t
t mais BESSONNEAU seul imperméabilise bien f
41

ses toiles et construit lui-même de toutes pièces; 8t Tentes, Hangars et Baraquements. ::
'On n'est donc réellement garanti, qu'avec4

4 la marque ; t
! BESSONNEAU ('-.A_-_.
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SociétéIndustrielledeCelluloïd1
1 Société IndustrieHe4iiOnenUloïd 1

|| Anonyme au Capital de 4 millions f
1

Usine à VILLETANEUSE (Seine)
¡

l
Siège social: 3, Impasse de la Planchette, PARIS

1

1 I SICOÏD I

!

1

MATIÈRE ININFLAMMABLE et TRANSPARENTE
j

1

TOUTES COULEURSen FEUILLES,TUBESetBATONS
1

1 SPÉCIALE pour AÉROPLANES, PARE-BRISE, etc.
1

i
:

i

£v+x x+xMtxx+xxtx,x*x,xtx;<*xuxtx-xtx.xfx>tx^*x>xtxxtxivix-v}'x-*+x'».txy*---!PÉÇOLLETA6E£
•i Boulons, Ecrous et Pièces de Précision f:Xi"i? ->-<=:;- ti
X£IR. SOMMER i

M III;A H.ue I»a.n.ton. t!
] LEVALLOISPERRET f
3 ; A

( Téléph.: Wagram24-49.
_-~~

r:

:K¡.K;;¡:¡",;r¡;'.x.p."X';'4.K';'",;rF-"-'¡".x'¡''X';'¡"x.Yo.,K+-Yo.K.¡..¡
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DRU!nONS tlDRON

sont les préférés des Aviateurs
Français et Alliés

PARCE QU'ILS SONT:
les plus simples
les plus stables
les plus robustes
les plus maniables

RENÉ CAUDRON
INVENTEUR-CONSTRUCTEUR & PILOTE

Fournisseur des Gouvernements Français
>

et des Armées Alliées
1 52à 70, Rue Jean-Jacques-Rousseau, 52 à 70 )

ISSY-LES-MOULINEAUX
(Seine)



ÂAAÂAAAAAAAAAE.HUE l?jî

CONSTRUCTEUR DES INSTRUMENTS POUR TIR AÉRIEN

? Sazerac de Forge £
* Brevets Sazerac de Forge et Hue ?
ij 63, rue des Archives -:- PARIS j
1

INSTRUMENTSDECONTROLE& DE MESURE *

pour l'Aviation et l'Aérostation r*<3 BAROMÈTRES
ALTIMÉTRIQUES

2
KATANOSCOPE SIMPLE ET AUTOMATIQUE

£
T

Enregistreurs,Anémomètres,Manomètres,Thermomètres
ï

Boussoles, ctr. F<—
)¡c: 1915HorsConcoursHors CASABLANCA1915

HB»«Hors Concours HorsConcours,MembreduJuryEl4 USINESABAGNOLET 1)a:s1;eurVVVVVVVVV

SANCHEZ-BESAjAÉROPLANES|
fournisseur de l'firmée française

MÉDAILLÉ DU MINISTÈRE DE LA MARINE

52, Quai de Billancourt, 52
BILLANCOURT-SUR-SEINE

Téléph : Boulogne &.82 USINE ANNEXE A COGNAC

Auteuil 14.67 Boulevard de la Gare

M ———



, La Société de
lt'àEItICE INTÉGRALE

n'emploie pour ses collages que

l'H.éliool et l'Ayicol
les Colles parfaites, fabriquées par

S. I. C. A. -:- 4, Cité des Bleuets. PARIS

É.LETORD||y

* Constructeur d'appareils aériens Û8
fournisseur de tous les pitiés — Spécialité d'avions bi-moteurs

ffii

1 MEUDON LYONg1

15-16-17, rue Paira 89, Route de Va-ùlx, Villeurbanne
Y0|| 15-16-17,-
fjthOD



Tous Français ! !
vj

Le premierhommequi ait fait une ascension aérienne
(Motgolfière captive).

PILATRE de ROZIER
le IJ Octobre IJ83.

Le premiervoyage aérien (Montgolfière)

PILATRE DEROZIER et le Marquis d'ARLANDES

de Paris à la Butte aux Cailles, le 21Novembre iy83*

Le premier voyage duns un Ballon gonflé à l'hydrogène
CHARLES et l'un des Frères ROBERT

des Tuileries à laprairie de Nesles, près-fîHédoavUie,
le 1er Décembre 1783.

La première expérience en parachute
Sébastien LENORMAND ,
sejetteduhaut de la grande Tour de l'Observatoire

deMontpellier,Décembre1783.
9La première descente en Parachute abandonné d'un

aérostat

Jacques GARNERIN

au Parc Monceau, le 22 Octobre1797.

La première expérience de Ballon dirigeable

Henri GIFFARD

Départ de l'Hippodrome, atterrissage dans la commune
d'Elancourt,prèsTrappes,le2/fSeptembrei852.

Le premier Dirigeable rigide a été conçu par
cL SPIESS

-.
p

Brevet du 15 Décembre I8J3.



Le premier voyage en circuit fermé effectué, en
Dirigeable

Capitaine Charles RENARD et Capitaine KREBS

à bord de iI.ca France JJ , Chalais Meudon- Villacoublay-
Chalais Meudon le 9 Août i8&4-

Première expérience de Ballon sonde dans les hautes
régions de l'atmosphère .,

Lancer par HERMITE et Georges BESAMÇOH

,
1 6,000 mètresd'altitude, le 21 Mars i&g3.

, Le premier homme qui ait volé r
C.ADER(1) '--

, avec"L'Avion "(2), le 14 Octobre l897.

Le premier kilomètre bouclé en Avion-
,

Henri FARMAN

à Issy-les-Moulineaux, le13 Janvier1908.

Le premier voyage à travers la campagne en Avion

Louis BLÉRIOT
-

de TouryàArthenay, le 13Juillet igog.

Le premierhomme qui ait traversé les mers en Avion (-3)

Louis BLÉRIOT

- de Calais à Douvres, le25 Juillet igog.

Le premier aviateur qui ait exécuté le Looping f/je loop
Adolphe PÉGOUD

à Buc, le 21 Septembre1913.

(1) En 1890, à Gretz-Armanvilliers, C. Ader, réussit à s'élever du sol.
(Voir"Les Maîtres de l'Air" Ader, par Jacques May. — 1910).

(aet J,L-----.--.-------.,--v--/.
3) Figure au Conservatoire des Arts-et-Métiers, à Paris.
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1 sur Terre |
l

sur Mer 1

1 dans les lrs 1

1
ONTROUVE PARTOUT

|vviJirIru II 1
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1 Type spécial pour l'Aviation M. Y. D

--"n.u.n-.n.n.nn,.n."n-".n| 195, Boulevard Péreire 1

I
Téléph.:Wagram 08.77

FADLIS!
Wagram 79.44

||
1 80 1

1
1 OH findes Constructeurs emploient 11

la Bougie EYQUEM
1-
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1 AÉROSTATION I

1

«- AVIATION »
1

ZODIAC
IM

ANCIENS ÉTABLISSEMENTS

fi{

I : Maurice MALLET :I:: |É

| 15,AvenueduHâvre |!-:PUTEAUX : Ia IHTKhKPHONES:
PUTEAUX136 |1SAINT-CYR4 |SAINT-I

1
, FOURNISSEUR DE L'AÉRONAUTIQUE MILITAIRE

1

l|| DE LA MARINE ET DES PAYS ALLIÉS 1I
1

àII
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INSTRUMENTS DE BORD
YV\ ET PIÈCES DÉTACHÉES

=" POUR AVIONS

16, Avenue de la Grande-Armée
PARIS

Téléphone: Wagram 33-33

L LA PREMIÉRE ESSENCE DU MONDE
1
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IASTRAI
: Société de Constructions Aéronautiques

DIRIGEABLES:
Système ASTRA-TORRES

P POUR: L'ARMÉE & LA MARINEiAROPLANES>'
4 Matériel complet pour l'Aérostation militaire-

————————:
POMPES A ESSENCE ASTMA kJ

4 et ROBINETS A ESSENCE«sans fuite11
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Il Directeur-Fondateur: Georges BESANÇON Il
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CU = S'adresser pour s'abonner: à la Diretn, 35, Rue François Ier, PARIS
il

n et dans tous les bureaux de pOle (2Ûôe liste, 16 août 1908) H

il France et Algérie: Un an 15 francs Colonies et Etranger: Un an 18 francs Ii.====:sc:..===:v..,::.,;v:.:=:v.=8



Records battus par =====1gE D. N.F.
(Novembre 1916)

Le Circuit sans escale avecpilote
et4, 5 et 6 passagers.

Plusgrande vitesse,circuitferméavecpilote
et3,4,5et6passagers.

Distance avecpilote et 2, 3, 4, 5 et G passagers.

Temps avec pilote et 3, 4,5 et 6 passagers.

Durée avecpilote et 4,5,7, 8, 9, 10 et 15 passagers.

Hauteur,. circuitfermé, avec pilote
et 7, 8, 9, 10 et 15 passagers.

Distance avecpilote et 3 et 6 passagers.

(Soitun total de 3Q Records battus).

Ces Records n'ont pas été homologués par l'Aé C. F.
conformément à l'interdiction

du Ministre de la Guerre pendant la durée des hostilités.

Le D. N. F. a été construit par MM. Niepce et Fetterer,
50, quai du Point-du-Jour, à Billancourt-sur-Seine.
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Lisez tous
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(19meAnnée)
Vous y trouverez
TOUS LES SPORTS

Automobile,Aéronautique. Cyclisme

Athlétisme, Alpinisme, Boxe, Escpime,

Gymnastique, HippÍsme,

Haltères., Yachting.

IJ'ATITO est l'organe officiel du
I Comité d'Education Physique

C. E. P.
qui a rendu des services éininents aux Jeunes Français

appelés sous les drapeaux,= 14.000 Adhérents au 1er Octobre 1918 =L j
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FOURNISSEUR DES GOUVERNEMENTS
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La Guerre Aérienne |
dit tout ce qu'on peut dire I

et dira tout ce qu'on ne peut dire encore.!

1a IlrrArinn
Ld Ullljll l MU)

ILLUSTRÉE
Publication hebdomadaire paraissant le Jeudi

Rédacteur en eiief: Jacques IOllTANE
8

16 pages sous couverture. Nombreux hors-texte en héliogravure
Récits tragiques et émouvants

Les souvenirs des"AS "par eux-mèmes !

Le numéro: 60 eel"ttin"te

ABONNEMENTS: I
I

France et Colonies françaises: Un an :
30 francs i

6 mois: 16 francs 1

Etranger : Un an : 34 francs; six mois: 18 francs:

ÉDITION FRANÇAISE ILLUSTRÉE

30, Rue de Provence, 30. PARIS
Téléph.: Bergère 39.61 et 62
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Le premier Homme
qui ait volé C. ADER

sur u l'Avion .1.1(1) le 14 Octobre 1897

Les f/Iaîtttes de l'Aviation
C. ADER

parJacques M:Y (2)

M. JacquesMay produit, en faveur d'Ader, quelques
témoignages inédits et impressionnants. A tout le moins, son
petit livre montre le labeur actionné d'un homme qui, pour
réaliser le rêve de toute sa vie, n'hésita pas à sacrifier le
meilleur de son temps et la totalité d'unefortune qu'il devait
tout entière à la fécondité d'un magnifique génie d'invention.

Préface de R, SOREAU

Président de la Commission d'Aviation de J'Aé C. F.

Désormais la Défense Nationale ne deviendra
effective que par le concours de l'Aviation. L'heure
est solennelle: toute l'Europe va armer aériennement,
n'hésitez plus!.

Lettre de C. Ader au Président de la République,
le 12 Octobre 1908.

(1) Figure au Conservatoire des Arts-et-Métiers.
Ii

(2) Librairie Aéronautique, 32, rue Madame. Paris.
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L. BATHIAT

RV[RTEUR-CONSTRUCTEUR

1 109, rue Gravel
! USINES: 68, rue Danton I

4, rue de la Gare
t:!—LEYÂLLOIS-PERRET
2 =. _1

I
Téléph.: lVftyràm 11.9-t
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-r'lE'chodes Sports
13, faubourg Montmartre. PARIS

Voit tout : Sait Tout w> Dit tout
ce que les autres journaux Sportifs ne disentpas

Il paraît tous les mercredis matins et se trouve partout au
prixde *20 centimes le numéro

Il n'est inféodé à aucune coterie, n'appartient à auriiiisyndical
et ne dépend depersonne.

Il estabsolument indépendant etdonneasile à toutes les opinions.
Sa « Tribune Libre» insère toutes les lettres, même celles qui le
prennent à partie.

Il est le seul disant la vérité sur tous les événements sportifs et
les commentant à sa guise.

Il n'accepte de publicité que pour les endroits réservés aux
annonces, n'en laisse jamais pénétrer, ouvertement ou non, dans
ses colonnes de texte et conserve son entière liberté vis-à-vis des
annonciel's,

Tous les Mercredis

r?—rt, 1emrb BOTTE
J

d< rMiateûr
se trouve chez

,TOMMY
MAGASINS A PARIS SI, passage Brady
1, rue de Provence 44, rue St-Placide

LS3, rue des Martyrs 48, rue Richelieu J, Suactirsale à Trouville: /É> '-



MOTEURS D'AVIATION

GLERGET & BUN
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41
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I 37 rHe C,,t,ISCXLEVALL01S-PEHRET
tl Tél. Wagram 62-83.. U ¡)-



Oui, les AVIATEURS lisent SPORTING

Par ce que USporting" possède la rubrique Aviation la plus vivante

Par ce queSliot-tiiigfournit des renseigaenrerilsinéditssnrl'Aviation:
Par ce que"Slioritijîg publie les petits à eÓtés" de l'Aviation

Par ce que "Sporting est bien illustré:
Par ce que "Sporting est indépendant:
Par ce que"Sporting n'esst pas un Journal d'Aviation,

mais LE JOURNAL DES "AlJrlT-Et'BS"

En Vente partout"Sporting-", Journal illustré datons les ;Sports"
m @

Jolfrnal illUSip6 fi joUSieS 14 Spol-4S"

paraît tous les Mercredis : 0.30 le numéro
Bureaux: 16, Boulevard Montmartre. PARIS

RJo; porçïÇoss, Hratnif et Iq Cfje-yalier
d^iTÏagimti,fHou^queïair^s du li.o,+++++++-:-

:çEfcojnlandnt à votre aïïetiïion ï^uu|
^ucçesseu^ de la Crratuïe G-ueççe

.C.:QIGTIOne: vieux C:r;HHD~
Bli.RI!GIPHne: Eff FDRGADH,

dontles expieifssontconïés par
fllaircef nHDpni)dans

lijfs B~aie~ .MB.IU?Quçrpiii^a

ROMAN DE LA GUERRE AÉRIENNE

Un Volume-, -f francs franco

Envente, cÇeç ADBIl1 miCÏjeD, 22, :f\uc I!uygcn.P1upfi



<jSociété Xorrained-
Siarjciens établissements|J)ej)iétric/j

e Ç'edeXuqéville|„ Siège Social: 40, Rue du Colisée.-PARIS

W

Téléphone s 120 Argenteuil-
|| - Adresse télégraphique : LORDIET-Argenteuil

| Route de Bezons ARGENTEUIL
1

i>-
I11Jvloteurs.d'viation
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.ces:vialionLORRBIffEl
1

Automobiles 6 cylindres
1

poids lourds
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portent tous la rtjarque : ff-~~C~t~M~m~t~m
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6 la REVUE MENSUELLE 1

desAvionneries,Aviations|PdesArioiïTieries,Aviationsp
i et AviatezzTs des pays Alliés S.l2m -«L'ATMOSPHERE

»

3 • 5 Hg. Abonnement: 6francs par an seulement g
:-: :-: :- Envoi d'un exemplaire -: :-: t-J

S :-: :-: contre o fr. 50 en tiiiibres;.,g Bureaux
:

7, Rue Villaret-Joyeuse h| PARIS: Directeur: M. Paul MANOUR,Yti
.,iS L':oMDMWai513©rr:rieiV5nncCï»GCCnQ0e0eeQGeMCeeeGBCÏ>0DMBecr©©MGG©0ee00GeecrWirrrprrnrrrr'rflcTt

H. DUNOD et G. PINAT, Editeurs
47, Quai des Grands-Augustins, PARIS (6e)

Dictionnaire technique de l'Aviation Anglais-Français et Français-
Anglais, comprenant les termes relatifs aux moteurs et aux avions, etc., par
John LYCETT, ingénieur. In-12 19x11 de N-180 pages. Cartonné. 6 fr.

Le Moteur à essence adapté à l'automobileet à l'aviation, par Ch. BUIXEAU,
ingénieur civil. In-4° 19x27 de x-180 pages, avec 163 figures et 5pl 15 fr.

Cours d'aéronautique, professé à la Faculté des Sciences, de Paris, par
L. MACHIS, titulaire de la chaire d'aviation.

1re partie : Statique et dynamique des ballons. Résistance de l'air.
In-8*20x26 de 460 pages, avec 121 figures.-" 17 fr.51)

-
2°partie:Aérostation.Etoffes. Soupapes,filets de ballons. A,ittion.

Lois experimenta-les. Résistance de l'air, expériences récentes de
MM- G. EIFFEL et PRANDET. InS. 20x26 de 265 p., ayec 80 fig. 12 fr.

3°partie:Ladynamiqueexpérimentale desfluidesdans ses rapports
avec l'aéronautique et l'hydronautique. Études expérimentales des
hélices. In-8°-20*26de283 pages, avec 11lflgu('es.-. 12 fr.

Cours d'aéronautique générale, par le P' RICCAUDO-BRAUZZI, Ingenieur-Aeru-
naute-Constructeur, Directeur de l'Ecole supérieure d'aéronautique et de
construction mécanique de Lauzanne.

1re partie: Etudes des questions intéressant tous les modes d,' loco-
motion aérienne. In-8° 16x25 de 344 pages, avec 94 fig 30 fr.

2e partie : Etude statique et dynamique clgs ballons en général. In-8'
16x25 de 410 pages, avec 91 figures. 30 fr.

Théorie et pratique de l'aviation, par Victor TATIN, ingénieur. In-16 12x18 de
VIII-320 pages avec 74 figures. Broche, 6 francs; cartonné. 7 fr. 50
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Les Armées Aériennes Modernes

par le Lieutenant de Vaisseau Charles LAKONT
Les prouesses de notre aviation au cours de cette terrible

guerre enthousiasment le cœur de tous les Français.
Sous le titre les Arméesaériennes modernes, un officier

spécialiste des questions aéronautiques, le lieutenant de vaisseau
Lafont, lauréat de l'Institut, étudie les grands événements qui se
sont passés dans le domaine de l'air avant et pendant la guerre.

On conçoit nettement, à la lecture decet intéressant volume,
pourquoi les Allemands, qui songeaient depuis longtemps à
attaquer les côtes anglaises, se sont obstinés, malgré tous les
mécomptes, à construire des dirigeables, seuls aéronefs à très
grand rayon d'action à l'époque actuelle.

L'avion-croiseur, à capacité de transport comparable à celle
des dirigeables, ne tardera sans doute pas à voir le jour, ainsi
que le fait espérer l'auteur.

En attendant, nos avions de chasse et de reconnaissance font
de la bonne besogne, ainsi que le lecteur s'en rendra compte.

*
* *.Les Armées aériennes modernes, forme un beau volume

illustré, en vente au prix de 4 francs, à la Librairie Militaire
Charles LAVAUZELLE, 124, boulevard Saint-Germain, Paris.



AVANT.
PENDANT
ETAPRÈS LA GUERRE

la Suspension .HfinnII11
Compensée 1IULlfilljjljjjj

Aura' été
Est

etSera

leplus efficace, le plus solide des

AMORTISSEURS

-
pour AUTOMOBILES

ou POIDS LOURDS

Usine HOUDAlLLE, 50, rue 'Raspail.:.;LEVALLOISPERRET

Téléph.: Wayriun 08.06



LIBRAIRIE MILITAIRE BERGER-LEVRAULT
PARIS, 5-7, rue des Beaux-Arts — rue des Glacis, 18, NANCY

Clément ADER
L'Aviation militaire, 10'édition, revue et corrigée. 1916. Volume in-S,ayec

oo figures et 2 planches:4fr.
Avionnerie,militaire. Pointage aérien. Instruments de mesure pour

avions torpilleurs. Le catachros. Le vélosolmêtre. L'altimètre. Tableaux
du guide de visée. 2"édition. 1916. Volume in-S, avec 31 figures.. 3 fr.

Capitaine C. MARTINOT-LAGARDE
ANCIEN ÉLÈVE DE L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE

-
LES MOTEURS D'AVIATION

5e édition, revue et augmentée. 1917. Un volume in-8, avec 127 figures et
2 planches hors texte, broché 5 fr.

L'AVIATION PENDANT LA GUERRE
par Gustave CROUVEZIER

Préface de Maurice BARRÉS, de VAcadémie-Française
Edition remaniée et augmentée. 1916. Volume in-8, avec 93 photographies,

schémas et silhouettes des avions et hydravions des armées belligé-
rantes 3 fr 5050

Le Journal quotidien
I

de l'INDUSTRIE FRANCAISE

FINANCIÈRE-ÉCONOiliQUEOIU]JN INDUSTRIELLE

ses informations
industrielles

Paris, Seineet Seine-et-Oise 6jnois, 20 fr. Un an 36 fr.
Abonnements: Départements - 21 j - 38 D-

IEtranger—28»—52
»Etranger-------------------.

- - -- .--.-.--.---.-----.--",.--.-..-.O..--..--..-.-.---.

-

BUREAUX: 53,rue Vivienne (15, boni, Montmartre) PARIS (2earr.)

- Téléph. : Gutemberg 63-54
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LIGUE AÉRONAUTIQUE DE FRANCE

(Association Générale Aéronautique. Comité National
pour l'Aviation Militaire. Ligue Nationale Aérienne, réunis

Sous le Patronage de l'Aéro-Club de France
35,-Rue François-Ier,PARIS (Sc arrond')

Téléphone: Passy 25-61 et 66-21

L.AéF.
1 La Ligue Aéronautique de France a pour objet d'encou-

rager partous les moyensutiles, le développement de
l'Aviation

en France etaux Colonies, de poursuivre toutes
créations nécessaires à la réalisation de ce but: stations

-d'atterrissages, cours, bourses d'apprentissage de pilote, organisation de
conférences, publication de plans et cartes, etc.

Bien que ce programme du temps de paix, ait dù être retardé, par
suite de la mobilisation, la Ligue Aéronautique de France a toujours
apporté son concours le plus dévoué à notre Aéronautique Militaire,toutes
les fois qu'il lui a été donné de le faire.

C'est ainsi que la Ligue Aéronautiquede France persuadée de l'utilité
des bombardements aériens à longue distance et convaincue de leur haute
conséquence matérielle et morale, a créé, dès 1915, sous forme d'une
plaquette en argent,un prix d'honneur qui est attribué àtitre d'encoura-
gement aux pilotes, pointeurs, observateurs-bombardiers.

-
De même, pénétrée de l'importance, au point de vue de leur enseigne-

ment technique, des Ecoles et Centres d'Aviation répartis sur le territoire.
elle a créé, de concert avec l'autorité militaire, un prix qui consisté en
une plaquette argent ou bronze, dont quarante-cinq exemplaires, sont
depuis 1916, décernés chaque mois, par les soins de son Comité Exécutif,
aux Elèves ayant fréquenté les cours de ces Ecoles et choisis parmi les
plus méritants.

D'autre part, par suite de dons généreux, nos merveilleux aviateurs
du front ont bénéficié par son intermédiaire, de nombreux envois de
vêtements chauds.

Enfin, la caisse de secours de l'Aéronautique, fondée, dès 1912, par
l'intelligente initiative de l'Aéro Club de France et de l'Association Géné-
rale Aéronautique, a apporté, au cours de cette terrible guerre, un réel
soulagement aux misères les plus dignes, les plus discrètes et les plus
touchantes de nos admirables soldats de l'air ou de leur famille.

La Ligue Aéronautique de France publie un Bulletin illustré et
délivre une carte d'identité.

Pour adhérer, demander statuts et tous renseignements au Siège :

35, rue François-Ier
,

Paris (8eArr.).
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Société Anonyme Française de Mécanique 4

CAPITAL ; 10.000.000 DE FRANCS j
"*AUTOMOBILE,AVIATION

AUTOMOBILE,AVIATION
INDUSTRIE, MOTOCULTURE

"*- ij Adresse Télégraphique 2USINES: Francatlas-Paris.
Pattis Lyon Téléphone Wagiam 21-77 >

Bordeaux he Havre - 56-24 4,r - 58-23 A
c

Siège Social: 21 et 21Ms, Rue Desrenaudes. PARIS 1



AÉROPLANES
MORANE.SAULNIER

Société Anonyme de Constructions Aéronautiques

206, Boulevard Péreire, 206

PARIS

Adr. Télégil. Téléphone l 90.36
70-15MORASAUL nragram f
98-79

Aérodrome Privé à Villaeoablay (S.-et-O.)

Téléphone : 7 à Vélizy



PLUS ENCORE

QU'EX TEMPS

DE

PAIX,

LES

QUALITÉS DU

CarburateurZÉNITH.
Sont appréciées pour tous les avantages qu'il
donne aux milliers de véhicules de toutes formes
et de toutes puissances qui sillonnent les routes
du iront.

Société du Carburateur ZÉNITH

SIÈGE SOUAL ET USINES :

----JYON -:- 51, ChenlÍn-Feuillat -:- LYON
MAISON A PARIS: 15, Rue du Débarcadère

i

Usines et Succursales : LYON, PARIS,

1

LONDRES. BRUXELLES, LA HAYE,MILAN,
TURIN, DETROIT, GENEVE, NEW-YORK.

Le sit!/e socinl à Lyon, repon'/ par courrier
à luu.iedenucnt/e de rensecyaementsd'ordre
iechnùjae ec yenéral.

F ENVOI IMMÉDIAT DE TOUTES PIECES--
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